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INITIALES DU GREFFIER-TRÈ
S.

INITIALES DU PRÉFET

Cent sixième rencontre du comité administratif de la Municipalité régionale de comté des Sources, 
tenue à la salle des partenaires, au 309, rue Chassé à Val-des-Sources, le mercredi 14 janvier 2026 
à 10 h 15. 
 
PRÉSENCES 
SAINT-ADRIEN Mme Émilie Windsor 
SAINT-GEORGES-DE-WINDSOR M. René Perreault 
VAL-DES-SOURCES M. Hugues Grimard 
WOTTON M. Jocelyn Dion 
Directeur général et greffier-trésorier M. Frédéric Marcotte 
 
Le tout sous la présidence de M. Hugues Grimard, préfet et maire de la Ville de Val-des-Sources. 
 
 

MOT DE BIENVENUE 
 

Le préfet, M. Hugues Grimard, ouvre la rencontre et souhaite la bienvenue aux membres du comité. 
 
2026-01-0855 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
CONSIDÉRANT l’ordre du jour de la rencontre remis aux membres du comité; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. Jocelyn Dion 
et appuyé par le conseiller M. René Perreault 
 

ET RÉSOLU, 
 

QUE l’ordre du jour est accepté tel que déposé. 
Adoptée à l’unanimité. 

 
2026-01-0856 
PROCÈS-VERBAL DU 10 DÉCEMBRE 2025 
 
Les membres ayant pris connaissance du procès-verbal de la rencontre du 10 décembre 2025, tous 
d’un commun accord exemptent le préfet de la lecture dudit procès-verbal. 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. René Perreault 
et appuyé par la conseillère Mme Émilie Windsor 
 
ET RÉSOLU, 
 

QUE ledit procès-verbal de la rencontre du 10 décembre 2025 est accepté tel que rédigé. 
Adoptée à l’unanimité. 

 
FONDS FLI / FLS / FSE 
 
2026-01-0857 
CENTRE O3 – CAMP MUSICAL DE VAL-DES-SOURCES 
 
Le préfet, M. Hugues Grimard, déclare un possible conflit d’intérêts et se retire de la rencontre 
pour la durée des délibérations et de la décision.   
 
CONSIDÉRANT la présentation de l’analyse du dossier et la recommandation du Comité 
d’investissement en date du 14 janvier 2026; 
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EN CONSÉQUENCE,  
 
Il est proposé par le conseiller M. René Perreault 
et appuyé par la conseillère Mme Émilie Windsor 
 

ET RÉSOLU, 
 

QUE la MRC octroie un prêt FLI régulier au montant de 55 000 $. 
 
QUE la MRC octroie un prêt FLS de 55 000 $. 
 
QUE la MRC octroie une subvention FSE volet général au montant de 15 000 $. 

Adoptée à l’unanimité. 
 
Le préfet, M. Hugues Grimard, réintègre la rencontre. 
 
2026-01-0858 
ÉCO-MODULAIRE DES SOURCES  
 
CONSIDÉRANT la présentation de l’analyse du dossier et la recommandation du Comité 
d’investissement en date du 14 janvier 2026; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. Jocelyn Dion 
et appuyé par le conseiller M. René Perreault 
 

ET RÉSOLU, 
 

QUE la MRC octroie un prêt FLI régulier au montant de 35 000 $. 
 
QUE la MRC octroie un prêt FLS relève au montant de 35 000 $. 
 
QUE la MRC octroie une subvention FSE au montant de 5 000 $. 

Adoptée à l’unanimité. 
 
ADMINISTRATION 
 
2026-01-0859 
RATIFICATION DES DÉPENSES – IMMEUBLE 309, RUE CHASSÉ (MRC) 
 
CONSIDÉRANT que certaines dépenses d’entretien de l’immeuble 309, rue Chassé à Val-des-Sources 
ont été faites pendant l’année 2025 et que celles-ci n’ont pas été ratifiées;  
 

CONSIDÉRANT les dépenses ci-dessous du 1er octobre 2025 au 31 décembre 2025; 
 

CONSIDÉRANT le règlement 275-2023 Délégation de pouvoirs au directeur général et greffier-trésorier 
en les matières de gestion des finances municipales et de gestion contractuelle (article 9), déléguant au 
directeur général le pouvoir d’autoriser tout achat de biens ou de services, pour un montant maximal 
de 10 000 $ par dépense ou contrat; 
 

CONSIDÉRANT que la MRC des Sources est soumise au Règlement 263-2021 Règlement de gestion 
contractuelle de la MRC des Sources concernant la conclusion des contrats d’approvisionnement, 
de services et de travaux de construction des organismes publics issue de la Loi sur les contrats des 
organismes publics [L.R.Q., chapitre C-65.1]; 
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EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. Jocelyn Dion 
et appuyé par la conseillère Mme Émilie Windsor 
 

ET RÉSOLU, 
 

QUE la MRC des Sources ratifie les dépenses d’entretien de l’immeuble du 309, rue Chassé à Val-
des-Sources, du 1er octobre 2025 au 31 décembre 2025, au montant de 10 389,06 $. 

 

Adoptée à l’unanimité. 
 

2026-01-0860 
RATIFICATION DES DÉPENSES – IMMEUBLE 600, RUE GOSSELIN À WOTTON (SQ) 
 
CONSIDÉRANT que certaines dépenses d’entretien de l’immeuble 600, rue Gosselin à Wotton ont 
été faites pendant l’année 2025 et que celles-ci n’ont pas été ratifiées;  
 

CONSIDÉRANT les dépenses ci-dessous du 1er octobre 2025 au 31 décembre 2025; 
 

CONSIDÉRANT le règlement 275-2023 Délégation de pouvoirs au directeur général et greffier-trésorier 
en les matières de gestion des finances municipales et de gestion contractuelle (article 9), déléguant au 
directeur général le pouvoir d’autoriser tout achat de biens ou de services, pour un montant maximal 
de 10 000 $ par dépense ou contrat; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC des Sources est soumise au Règlement 263-2021 Règlement de gestion 
contractuelle de la MRC des Sources concernant la conclusion des contrats d’approvisionnement, 
de services et de travaux de construction des organismes publics issue de la Loi sur les contrats des 
organismes publics [L.R.Q., chapitre C-65.1]; 
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EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. René Perreault 
et appuyé par la conseillère Mme Émilie Windsor 
 

ET RÉSOLU, 
 

QUE la MRC des Sources ratifie les dépenses d’entretien de l’immeuble 600, rue Gosselin à Wotton, 
du 1er octobre 2025 au 31 décembre 2025, au montant de 10 366,64 $. 

 

Adoptée à l’unanimité. 
 
2026-01-0861 
RATIFICATION DES DÉPENSES – IMMEUBLE 12, ROUTE 116 À DANVILLE  
 

CONSIDÉRANT que certaines dépenses d’entretien de l’immeuble 12, route 116 à Danville ont été 
faites pendant l’année 2025 et que celles-ci n’ont pas été ratifiées;  
 

CONSIDÉRANT les dépenses ci-dessous du 1er octobre 2025 au 31 décembre 2025; 
 

CONSIDÉRANT le règlement 275-2023 Délégation de pouvoirs au directeur général et greffier-trésorier 
en les matières de gestion des finances municipales et de gestion contractuelle (article 9), déléguant au 
directeur général le pouvoir d’autoriser tout achat de biens ou de services, pour un montant maximal 
de 10 000 $ par dépense ou contrat; 
 

CONSIDÉRANT que la MRC des Sources est soumise au Règlement 263-2021 Règlement de gestion 
contractuelle de la MRC des Sources concernant la conclusion des contrats d’approvisionnement, 
de services et de travaux de construction des organismes publics issue de la Loi sur les contrats des 
organismes publics [L.R.Q., chapitre C-65.1]; 
 

 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par la conseillère Mme Émilie Windsor 
et appuyé par le conseiller M. Jocelyn Dion 
 

ET RÉSOLU, 
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QUE la MRC des Sources ratifie les dépenses d’entretien de l’immeuble 12, route 116, à Danville, du 
1er octobre 2025 au 31 décembre 2025, au montant de 713,91 $. 

 

Adoptée à l’unanimité. 
2026-01-0862 
RATIFICATION DES DÉPENSES – BÂTISSE 39, RUE DÉPÔT À DANVILLE 
 
CONSIDÉRANT que certaines dépenses d’entretien de l’immeuble 39, rue Dépôt à Danville ont été 
faites pendant l’année 2025 et que celles-ci n’ont pas été ratifiées;  
 

CONSIDÉRANT les dépenses ci-dessous du 1er octobre 2025 au 31 décembre 2025; 
 

CONSIDÉRANT le règlement 275-2023 Délégation de pouvoirs au directeur général et greffier-trésorier 
en les matières de gestion des finances municipales et de gestion contractuelle (article 9), déléguant au 
directeur général le pouvoir d’autoriser tout achat de biens ou de services, pour un montant maximal 
de 10 000 $ par dépense ou contrat; 
 

CONSIDÉRANT que la MRC des Sources est soumise au Règlement 263-2021 Règlement de gestion 
contractuelle de la MRC des Sources concernant la conclusion des contrats d’approvisionnement, 
de services et de travaux de construction des organismes publics issue de la Loi sur les contrats des 
organismes publics [L.R.Q., chapitre C-65.1]; 
 

 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. René Perreault 
et appuyé par le conseiller M. Jocelyn Dion 
 

ET RÉSOLU, 
 

QUE la MRC des Sources ratifie les dépenses d’entretien de l’immeuble 39, rue Dépôt, à Danville, 
du 1er octobre 2025 au 31 décembre 2025, au montant de 3 557,08 $. 

Adoptée à l’unanimité. 
 
2026-01-0863 
RATIFICATION DES DÉPENSES – ROUTE VERTE  
 
CONSIDÉRANT que depuis le 1er janvier 2019, la MRC des Sources est gestionnaire de la Route verte à 
la suite du retrait du mandat au Comité touristique des Sources; 
 

CONSIDÉRANT que certaines dépenses d’entretien de la Route verte ont été faites pendant l’année 
2025 et que celles-ci n’ont pas été ratifiées;  
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CONSIDÉRANT les dépenses ci-dessous du 1er octobre 2025 au 31 décembre 2025; 
 

CONSIDÉRANT le règlement 275-2023 Délégation de pouvoirs au directeur général et greffier-trésorier 
en les matières de gestion des finances municipales et de gestion contractuelle (article 9), déléguant au 
directeur général le pouvoir d’autoriser tout achat de biens ou de services, pour un montant maximal 
de 10 000 $ par dépense ou contrat; 
 

CONSIDÉRANT que la MRC des Sources est soumise au Règlement 263-2021 Règlement de gestion 
contractuelle de la MRC des Sources concernant la conclusion des contrats d’approvisionnement, 
de services et de travaux de construction des organismes publics issue de la Loi sur les contrats des 
organismes publics [L.R.Q., chapitre C-65.1]; 
 

 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par la conseillère Mme Émilie Windsor 
et appuyé par le conseiller M. René Perreault 
 

ET RÉSOLU, 
 

QUE la MRC des Sources ratifie les dépenses de la Route verte du 1er octobre 2025 au 31 décembre 
2025, au montant de 2 825,98 $. 

Adoptée à l’unanimité. 
 
2026-01-0864 
PLAN D’INTERVENTION ET D’AFFECTATION DES RESSOURCES (PIAR) – MRC DES SOURCES 2025-
2026 
 
CONSIDÉRANT la présentation du plan d’intervention et d’affectation des ressources (PIAR) de la 
MRC des Sources pour l’année 2025-2026 à la rencontre du Comité d’investissement du 14 janvier 
2026; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. Jocelyn Dion 
et appuyé par le conseiller M. René Perreault  
 

ET RÉSOLU, 
 

D’ADOPTER le plan d’intervention et d’affectation des ressources (PIAR) de la MRC des Sources pour 
l’année 2025-2026. 

Adoptée à l’unanimité. 
 
2026-01-0865 
ADHÉSION À L’ASSOCIATION DES GESTIONNAIRES EN SÉCURITÉ INCENDIE ET CIVILE DU QUÉBEC 
(AGSICQ) 2026 
 
CONSIDÉRANT la pertinence de bénéficier d’un réseau de contacts et divers services reliés à la sécurité 
incendie et civile, une adhésion annuelle pour le coordonnateur en sécurité incendie et publique, Pascal 
Cadorette pour l’année 2026;  
 
EN CONSÉQUENCE,  
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Il est proposé par le conseiller M. Jocelyn Dion 
et appuyé par la conseillère Mme Émilie Windsor 
 
 

ET RÉSOLU, 
 
QUE la MRC des Sources autorise le paiement de la cotisation de M. Pascal Cadorette à l’Association des 
gestionnaires en sécurité incendie et civile du Québec, au montant de 320 $ plus les taxes applicables.   

Adoptée à l’unanimité. 
 
 
2026-01-0866 
VÉLOTHON – DEMANDE DE COMMANDITE 
 
CONSIDÉRANT l’invitation à soutenir le vélothon 24 heures de la coopérative de solidarité 
alimentaire des Sources; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 

Il est proposé par la conseillère Mme Émilie Windsor 
et appuyé par le conseiller M. René Perreault 
 
 

ET RÉSOLU, 

 
QUE la MRC des Sources apporte son appui à la coopérative de solidarité alimentaire des Sources 
dans le cadre de son vélothon. 
 
QUE la MRC des Sources s’engage à procéder à l’achat d’une bannière de niveau « argent » pour la 
somme de 500 $ et à contribuer, jusqu’à concurrence de 50 $ par employé, pour un montant total 
de 250 $. 
 
QUE la MRC des Sources autorise le préfet, M. Hugues Grimard, et le directeur général et greffier-
trésorier, M. Frédéric Marcotte, à signer tout document permettant le plein effet de son appui à la 
coopérative de solidarité alimentaire des Sources dans le cadre de son vélothon. 

Adoptée à l’unanimité. 
 
RAPPORT DE MIGRATION SERVEUR INFONUAGIQUE  
 
Une analyse de migration infonuagique, préparée par la firme Kezber, est présentée par le directeur 
général et greffier-trésorier, M. Frédéric Marcotte. Ce dernier explique que l’objectif d’une 
migration infonuagique est de supprimer la dépendance aux serveurs et matériels hébergés 
localement, tout en modernisant l’environnement de travail et en réduisant les coûts liés à la 
maintenance et au renouvellement du matériel. Après discussion, les élus recommandent une 
migration complète de l’infrastructure informatique vers une solution infonuagique et de 
transmettre cette recommandation au conseil pour adoption.  
 
RESSOURCES HUMAINES 
 
Aucun suivi 
 
PRIORITÉS ANNUELLES 
 
Aucun suivi. 
 
VARIA 
 
Aucun autre sujet. 
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2026-01-0867 
FIN DE LA RENCONTRE 
 
Le conseiller M. Jocelyn Dion propose la levée de la séance à 11 h 26. 

Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
Hugues Grimard  Frédéric Marcotte   
Préfet  Directeur général et greffier-trésorier  
 
 

 
 
 
 
 


